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07/03/2024 

JEUX DE SOCIÉTÉ 
 

Les prochaines dates de rencontre pour un après
-midi de jeux de société seront les  

MARDIS 12 ET 26 MARS  
dans la salle Bonn 2 rue du Stade   

à partir de 14H. 

LES MATCHS DU FCM : 

TAILLE DES HAIES :  
attention aux dates ! 

 
À  partir  de la  mi-mars, la saison  de nidification va  
commencer. Pour ne pas déranger ou déloger les oiseaux 
pendant  cette  période cruciale pour  le cycle de  vie, 
l’Office français de la biodiversité recommande de ne pas 
tailler les haies, ni d’élaguer les arbres du 15 mars au 
31 juillet. 
Pour les agriculteurs, la taille des haies est interdite du 
16 mars au 15 août (arrêté du 14 mars 2023 relatif aux  
règles de conditions agricoles et  environnementales). 

Equipe Compétition  Date Heure Equipes 

U18  U18 D2  09/03/2024 16H Ent Haut Koenigsbourg  - Matzenheim  

Séniors 2 District 7  10/03/2024 10H Scherwiller U.S. 3 - Matzenheim F.C. 2 

Séniors 3 District 8  10/03/2024 10H Matzenheim F.C. 3 - Ebersmunster F.C. 2 

U18  U18 D2  16/03/2024 16H Matzenheim  - Grpt Kilbs Bischoffsheim 

Séniors 2 District 7  17/03/2024 10H Matzenheim F.C. 2 - Heiligenstein A.S. 2 

Séniors 3 District 8  17/03/2024 10H Nordhouse U.S. 3 - Matzenheim F.C. 3 

Séniors 1 District 3  17/03/2024 15H Artolsheim F.C. 1 - Matzenheim F.C 1 

AAPPMA 
 

La dernière matinée de 
vente des cartes étangs 
aura lieu samedi 16 mars 
de 9h à 12h aux étangs 
(sur présentation de la 
carte fédérale 2024).  
 

Le comité 

INSCRIPTION AU MARCHÉ AUX PUCES 
 

Pour vous inscrire au marché aux puces, vous avez la 
possibilité de télécharger le bulletin d’inscription sur le 
site internet de la commune (www.matzenheim.fr) ou 
de  le  récupérer  en  mairie  pendant  les  horaires  
d’ouverture. 

A PROPOS DE NOS AMIS LES CHIENS 
 

Il a été signalé que certains chiens « échappent » à leurs propriétaires et/ou sortent de leur propriété. Il est 
rappelé qu’un arrêté municipal impose que les chiens soient tenus en laisse sur tout le ban communal.  
Le propriétaire identifié d’un chien sans laisse sur le territoire communal sera signalé en gendarmerie et 
verbalisé. Tout chien mordant un humain (signalé en mairie) fera l’objet d’une procédure contraignant son 
propriétaire à effectuer des visites réglementaires chez un vétérinaire comportementaliste à ses frais. 
Par ailleurs, des distributeurs sont à votre disposition pour le ramassage des crottes et nous distribuons des  
sachets, au besoin, vous pouvez vous rendre en mairie pour en récupérer. Mais, trop souvent, des habitants 
excédés à juste titre, nous signalent que des propriétaires de  chiens laissent les déjections  sur la voirie ou 
sur les chemins ruraux.  
Merci de respecter ces quelques règles de civisme ! 

LOCATION D’APPARTEMENT 
 

Un appartement T3, situé dans la maison Riehl, loué par 
la commune est disponible à compter du 1er avril. C’est 
un logement conventionné donc soumis à des plafonds 
de ressources. Si vous souhaitez candidater, merci de 
vous signaler en mairie. 

CALENDRIER DES FÊTES 
 

MARS 
 

samedi 30 - APE - Chasse aux œufs au matin 
16 au 30 - Bibliothèque - Quinzaine de la lecture  



ANNUAIRE DES 4 CANTONS  
SOCIETE D’ HISTOIRE DES 4 CANTONS 

 
L’annuaire 41 de la Société d’Histoire des 4 cantons 
est à votre disposition en mairie. 
Prix de vente : 
Membres actifs : 24 €   Membres bienfaiteurs : 31 € 
Membres donateurs 39 € 

Paiement par chèque au secrétariat de mairie. 


